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Décrète :  

Article premier - Est ratifiée, la convention de 
garantie conclue à Tunis le 21 octobre 2009 entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et le fonds 
arabe pour le développement économique et social 
(FADES) et relative au prêt additionnel accordé à la 
société tunisienne de l'électricité et du gaz, en vertu de 
la convention de prêt additionnel conclue entre ladite 
société et le FADES d'un montant de quinze millions 
(15.000.000) de dinars Koweitiens pour la 
contribution au financement du projet de la centrale 
électrique à cycle combiné de Ghannouch.  

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Liste des agents à promouvoir au choix dans 
le grade d'attaché d'administration au titre de 

l'année 2009 

- Monia Ouerfelli,  

- Hana Ghariani,  

- Salem Ghaffari. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2009-3836 du 30 décembre 2009, 
portant suspension ou réduction des droits 
de douane,    de la taxe sur la valeur ajoutée 
et du prélèvement dus sur certains produits 
agricoles et agro-alimentaires.   

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant 

loi de finances pour l'année 1971 et notamment son 
article 48, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009 
portant loi de finances pour l’année 2010 et 
notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2009-71 du 
21 décembre 2009, portant loi de finances pour 
l’année 2010, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2005-60 du 18 juillet 2005 et notamment son 
article 24 bis, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 
2008-34 du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 95-851 du 8 mai 1995, portant 
institution d’un prélèvement à l’importation  sur les 
bovins vivants et les viandes bovines, 

Vu le décret n° 95-1212 du 10 juillet 1995, portant 
institution d'un prélèvement sur les fruits frais et les 
fruits secs, 

Vu le décret n° 96-1119 du 10 juin 1996, fixant les 
modalités de gestion des contingents tarifaires, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises,  

Vu l’avis du ministre du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont réduits les droits de douane 
dus à l’importation des produits agricoles et agro-
alimentaires repris à l’annexe n° 1 du présent décret 
aux taux fixés dans ce même annexe. 

Art. 2 - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée due sur les produits nécessaires à 
l’agriculture et à la pêche repris à l’annexe n° 2 du 
présent décret. 

Le bénéficiaire du régime fiscal privilégié accordé 
aux produits nécessaires à l’agriculture et à la pêche 
repris à l’annexe n° 2 du présent décret doit souscrire, 
lors de chaque opération d’importation, un 
engagement de ne pas les céder qu’aux agriculteurs, 
armateurs de pêche et industriels utilisant lesdits 
produits dans le cadre de leur activité liée à 
l’agriculture et à la pêche. Cet engagement doit être 
déposé à l’appui de la déclaration en douane pour la 
mise à la consommation.  
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Art. 3 - Sont suspendus les droits de douane et sont 
réduits à 6% les taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
dus sur les additifs alimentaires destinés à la 
fabrication des aliments composés et relevant des 
numéros 210210, 230990, 250810, 250840, 253090, 
280120, 280490, 281700, 282090, 282110, 2827, 
283090, 283325, 283329, 283630, 291529, 292241, 
292310,  2936,  294190 et 350790 du tarif des droits 
de douane et importés par les personnes autorisées par 
les services concernés du ministère de l'agriculture et 
des ressources hydrauliques.  

Art. 4 - Est réduit à 6% le taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée due sur le sulfate de magnésium destiné 
à usage d'engrais et relevant du numéro 283321 du 
tarif des droits de douane. 

Art. 5 - Est suspendue la taxe sur  la valeur ajoutée 
due sur les huiles végétales alimentaires brutes et 
raffinées destinées à être conditionnées pour la vente 
au détail et importées par les personnes autorisées par 
les services concernés du ministère du commerce et de 
l’artisanat et reprises au tableau ci-après :   

 

N° de nomenclature Désignation des produits 

150810900 Huiles d’arachides brutes 

150890900 Huiles d’arachides raffinées 

151110900 Huiles de palmes brutes 

151190991 et 
151190999 

Huiles de palmes raffinées 

151211910 Huiles de tournesol brutes 

Ex 151219900 Huiles de tournesol raffinées 

151411901 et 
151491901 

Huiles de colza brutes 

151419900 et 
151499900 

Huiles de colza raffinées 

151521900 Huiles de maïs brutes 

151529900 Huiles de maïs raffinées 

 

Art. 6 - Est réduit à 12% le taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée due sur le sperme de taureaux et les 
semences et embryons d’animaux relevant, 
respectivement des numéros 051110000 et 051199859 
du tarif des droits de douane. 

Art. 7 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur   les plants, plantes, 
boutures , racines et greffons des types destinés à la 
plantation dans les exploitations agricoles , relevant de 
la position 06.02 du tarif des droits de douane et 
importées par les personnes autorisées par les services 
concernés du ministère de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques . 

Art. 8 - Est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée 
due à l’importation et à la  vente  des céréales reprises 
au tableau ci-après :  

 

N° de 

position 

du SH 

N° de 

nomenclature 

du système 

harmonisé 

Désignation des produits 

10.01 

 

 

 

 

100110 

 

 

Ex 100190 

Froment (blé) et méteil : 

- Froment (blé) dur 

 

- autres : 

* Froment (blé) tendre 

10.03 100300 Orge 

 

Art. 9 - Est réduit à 17% le taux des droits de 
douane dus sur l'orge fourragère relevant du numéro 
100300900 du tarif des droits de douane et importée 
par les personnes autorisées par les services concernés 
du ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques. 

Art. 10 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur le blé fourrager 
relevant du numéro 100190990 du tarif des droits de 
douane et importé par les personnes autorisées par les 
services concernés du ministère de l'agriculture et des  
ressources hydrauliques. 

Art. 11 - Est réduit à 17% le taux des droits de 
douane dû sur le blé dur et le  blé tendre relevants 
respectivement des numéros 100110 et 100190 du 
tarif des droits de douane et importés par les 
personnes bénéficiant d'une autorisation d'importation 
relative aux contingents tarifaires accordée par les 
services concernés du ministère du commerce et de 
l'artisanat. 



N° 2 Journal Officiel de la République Tunisienne —  5 janvier 2010 Page 49

Art. 12 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur les produits 
fourragers repris au tableau suivant destinés pour la 
fabrication des aliments composés et  importés par les 
personnes autorisées par les services concernés du 
ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques : 

 

N°  nomenclature Désignation des produits 

071410 - Racines de manioc 

100200 - Seigle 

100400 - Avoine 

Ex 100890 - Triticale 

Ex 120720 - Graines de coton 

121410 - Farine et agglomérés sous forme 

de pellets de luzerne 

Ex 121490 - Sorgho fourrager 

23023010015, 

23023090017 

Et 23024090013 

- Son de blé destiné pour 

l’alimentation des animaux 

Ex 230310 - Gluten de maïs 

Ex 230320 - Pulpes de betteraves 

Ex 230330 - Drèches de la distillerie de maïs 

Ex 230990 - Pierres à lécher d'une teneur au 

moins de 40% de cendre 

Art. 13 - Est  réduit  à 6% le taux de la taxe sur la 
valeur ajoutée due sur les produits fourragers repris au 
tableau suivant, destinés pour la fabrication des 
aliments composés et importés par les personnes 
autorisées par les services concernés du ministère de 
l'agriculture et des ressources hydrauliques : 

 

N° du NSH Désignation des produits 

Ex 071310 - Pois fourrager 

Ex 121299 - Caroubes 

Ex 230500 - Tourteaux d'arachides 

Ex 230610 - Tourteaux de graines de coton 

Ex 230620 - Tourteaux de lin 

Ex 230630 - Tourteaux de tournesol 

Ex 230641 - Tourteaux de colza 

Ex 230650 - Tourteaux de noix de coco 

Ex 230660 - Tourteaux de palmiste 

Ex 230800 - Marcs de raisins 

Ex 230990 - Pulpes de betteraves mélassées 
 

Art. 14 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur les produits agricoles 
repris au tableau ci-après et importés par les personnes 
autorisées par les services concernés du ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques et ce, dans 
la limite des contingents fixés dans ce même tableau : 

 

N° de position N° N.S.H Désignation des produits Contingents (Têtes) 

01.01 Ex 010110 - Chevaux reproducteurs de race pure 200 

01.02 Ex 010210 - Génisses et velles de race pure 9000 

 Ex 010290 - Veaux 30000 

01.03 010310 - Porcs reproducteurs de race pure 1000 

01.04 Ex 010410 - Animaux de l’espèce ovine reproducteurs de race pure 3000 

 Ex 010420 - Animaux de l’espèce caprine reproducteurs de race pure 3000 

01.06 Ex 010619 - Camélidés reproducteurs de race pure 500 

  - Lapins reproducteurs de race pure 1000 
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Art. 15 - Sont réduits à 15% les taux des droits de douane et est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée dus sur 
les produits agricoles repris au tableau ci-après et importés par les personnes autorisées par les services concernés 
du ministère de l’agriculture et des ressources hydrauliques et ce, dans la limite des contingents fixés dans ce même 
tableau : 

 

N° de position N° N.S.H Désignation des produits Contingents  (unités) 

01.05 

04.07 

010511 

Ex 040700 

- Coqs et poules d’un poids n’excédant pas 185 g  

- Œufs à couver ou à incuber 

2,5 millions 

15 millions 

 

Art. 16 - Est réduit à 27% le taux des droits de douane dû sur les fromages destinés à la transformation relevant 
du numéro 040690010 du tarif des droits de douane et importés par les industriels bénéficiant d’une autorisation 
d’importation relative aux contingents tarifaires, accordée par les services concernés du ministère du commerce et 
de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un contingent global de 3500 tonnes. 

Art. 17 - Sont suspendus les droits de douane et la taxe sur la valeur ajoutée dus sur les racines et les semences 
reprises au tableau ci-après et importées par les personnes autorisées par les services concernés du ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques et ce, dans la limite des contingents fixés dans ce même tableau : 

 

N° de position N° N.S.H Désignation des produits Contingents (en Tonnes) 

06.01 Ex 060120 - Racines d’endives 100 

07.01 070110 - Pommes de terre de semence 30.000 

07.03 Ex 070320 - Aulx destinés à la multiplication  1000 

07.13 Ex 071310 - Semences de pois  2000 

 Ex 071320 - Semences de pois chiches 1000 

 Ex 071350 - Semences de fève 200 

10.01 Ex100110 - Semences du blé dur 16 

10.05 Ex 100510 - Semences de maïs fourragers 200 

10.08 Ex100890 - Semences du triticale 2 

12.05 Ex 120510 et Ex 120590 - Graines de colza à ensemencer 20 

12.06 Ex 120600 - Graines de tournesol  40 

12.09 120910 - Graines de betteraves à sucre à 

ensemencer 

40 

 120921 

 

120925 

- Graines de luzerne à ensemencer 

- Graines de bercime à ensemencer 

- Graines de Ray-grass 

200 

150 

300 

 Ex 120929 - Graines de sorgho à ensemencer 

- Graines de betteraves fourragères  

- Médicagôts 

1000 

3 

50 

 Ex 120991 - Graines d’artichauts à ensemencer 10 
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Art. 18 - Sont suspendus les droits de douane et la taxe sur la valeur ajoutée dus sur les intrants nécessaires à 
l'aquaculture importés par les personnes autorisées par les services concernés du ministère de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques et repris au tableau   ci-après :  

 

N° de position Désignation des produits 

Ex 03.01 - Alevins de poissons 

Ex 03.06 - Poste larve de crevettes 

Ex 03.07 - Larves de coquille 

Ex 05.11 - Œufs pour loups et dorades à incuber 

Ex 23.01 - Farine de poissons 

Ex 23.09 - Aliments aquacoles et aliments composés pour nutrition de poissons 

Ex 29.12 - Formol 

Ex 39.23 - Filets extrudés sous forme tubulaire en matières plastiques 

 

Art. 19 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur les insectes utiles 
destinés à l'agriculture biologique relevant du numéro 
01.06 du tarif des droits de douane et importés par les 
personnes autorisées par les services concernés du 
ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques. 

Art. 20 - Est réduit à 0,300 dinar par kilogramme le 
montant du prélèvement institué par le décret n° 95-
1212 du 10 juillet 1995 sus indiqué, dû à l'importation 
des bananes fraîches relevant du numéro 080300190 
du tarif des droits de douane. 

Art. 21 - Est réduit à 15% le taux des droits de 
douane et est suspendue la taxe sur la valeur ajoutée 
dus sur le riz relevant du numéro 10.06 du tarif des 
droits de douane.  

Art. 22 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus à l'importation des pâtes 
alimentaires relevant des numéros 190211,190219 et 
190230 et  du couscous non préparé relevant du 
numéro 190240 du tarif des droits de douane. 

Art. 23 - Sont suspendus les droits de douane et la 
taxe sur la valeur ajoutée dus sur les pommes de terre 
destinées à la consommation relevant du numéro 
070190900 du tarif des droits de douane et importées 
par les personnes autorisées par les services concernés 
du ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, dans 
la limite d’un contingent global de 10000 tonnes.  

Art. 24 - Sont réduits à 10% les taux des droits de 
douane dus sur les poissons frais, réfrigérés et 
congelés relevant des numéros suivants du tarif des 
droits de douane : de 030211100     à 030219000, de
030221100 à 030223000  , 030229100, 030229900, de
030250100 à 030250900, de 030269310 à 030269410, 

030269510, de  030269660 à 030269920, 030269990, 
de 030311000 à 030339300, 0303397001, 
0303397002, 0303397004, 0303397006, 0303397009, 
de 030351000 à 030362000, 030373000  , de 
030375200 à  030376000, de 030378110   à 
030378900, de 030379350    à 030379580  et de 
030379750  à   030379980 .  

Art. 25 - Sont suspendus les droits de douane dus 
sur les  viandes de dinde congelée  relevant des  
numéros de 020727100 à 020727800 du tarif des 
droits de douane et  importées par les personnes 
autorisées par les services concernés du ministère du 
commerce et de l’artisanat, et ce, dans la limite d’un 
contingent global de 500 tonnes.  

Art. 26 - Sont suspendus les droits de douane et le 
prélèvement institué par le décret n° 95-851 du 8 mai 
1995 susvisé dus sur les viandes bovines réfrigérées 
relevant des numéros de 020110000 à 020120900 du 
tarif des droits de douane et importées par les 
personnes autorisées par les services concernés du 
ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, dans la 
limite d’un contingent global de 250 tonnes. 

Art. 27 - Les dispositions du présent décret 
s’appliquent à partir du premier janvier 2010 jusqu’au 
31 décembre 2010. 

Art. 28 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre du commerce et de l’artisanat et 
le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 décembre 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 


